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Il reste encore des 

places, lancez-vous. 

Rejoignez-nous. 

 

 

 

Comité restreint 
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Daniel GOFFIN 
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Pendant l'entre-deux-guerres, lorsque les services de chèques postaux sont devenus populaires, les 

fonctionnaires des chèques ont fait imprimer des publicités sur les enveloppes utilisées, le grand nombre 

dôentreprises qui ont profit® de cette opportunit® publicitaire témoigne du succès de cette idée. 

Nous avons pensé qu'il serait intéressant d'examiner ces enveloppes publicitaires et d'essayer de les 

cataloguer tous comme les oblitérations utilisées. 

Nous nous sommes basés sur le magnifique travail dôHubert De Belder (dans la revue ç La Philatélie au 

Rhin » de 1987-1988 qui pour une première fois à décrit ces enveloppes et oblitérations. 

 

Les oblitérations 

Au cours de cette p®riode, nous avons pu d®couvrir un grand nombre dôoblit®rations diff®rentes, class®s en 

5 groupes principaux, quatre pour les oblitérations manuelles et un grand groupe pour les mécaniques. 

Dans les pages suivantes, vous trouverez une liste des oblitérations rencontrées, le plus souvent détaillées, 

lorsqu'il y a des différences. 

Il est à noter que la commission des contrôles postaux, en plus de faire de la publicité pour les entreprises 

sur les enveloppes, fait également de la publicité pour elle-même dans ses flammes mécaniques. 

 

Les enveloppes 

Moins importante, cette étude vous donne un aperçu des enveloppes utilisées, en vous donnant la 

description des différentes impressions qui se trouve toujours verticalement sur le côté gauche de la face 

avant.  Nous avons recensé XX couvertures différentes, la plupart des types décrits possèdent des sous-

types qui, à mon avis, ne sont pas d'un grand intérêt pour les collectionneurs. 

 

Á Imprimeries et entreprises de publicité 

 

Les imprimeries suivantes (au dos à gauche ou à droite, verticalement sur le côté ou en bas) sont 

connues : 

· IMPRIMERIE     A. DEFRENNE, Bruxelles                        

· IMPRIMERIE     LIELENS, Bruxelles                                  

· IMPRIMERIE     A. CLOETENS, Bruxelles 

· TYPO-LITHO      VAN KEERBERGHEN, Bruxelles 

· MANIFACTURE DôENVELOPPES J. GARDESALLE, Li¯ge 

 

Pendant presque toute la période, la publicité a été assurée par : 

· PUBLICITY OFFICE, Bruxelles 

et aussi par 

· USINES ET PAPETERIES DE LA SENNE, Bruxelles 

 

La fabrique dôenveloppes ®tait :    DELESENNE, Bruxelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.- Introduction  
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Á Les réclames 

 

Si l'on étudie les publicités qui apparaissent au cours de cette période, deux grandes divisions apparaissent 

: 

Ǟ La période du 5 janvier 1927 au 6 aout 1934 

 

Pendant cette période, seul le verso est utilisé pour la publicité. 

Nous pouvons faire la classification suivante selon le nombre d'entreprises différentes par 

couverture et selon le type de publicité : entre une à six annonces. 

 

Ǟ La période du 16 aout 1934 au 23 juillet 1938 

 

Pendant cette période, recto et verso sont utilisés pour la publicité.  Une classification similaire à 

celle de la période précédente peut être établie, en fonction du nombre de publicités par 

couverture. 

o au recto : UNE seule publicité à chaque fois 

o au verso : 1 ou 4 annonces 

 

Classification par type de publicité : 

o au recto : entreprise ï événement ou service 

o au verso : événement  ou entreprise 

 

Les timbres en relief 

 

Nous avons repris un d®but dô®tude sur les timbres (cachets) en relief afin dôattirer lôattention des 

collectionneurs sur les différentes possibilités de collectionner ce genre de document. 

En effet, il y a encore beaucoup ¨ faire dans ce domaine et nous esp®rons que quelquôun poursuivra cette 

modeste approche et publiera un jour une étude plus détaillée. 

 

Conclusion 

 

Il est étonnant que sur une si petite surface (recto et verso d'une enveloppe des chèques postaux) on puisse 

faire apparaître autant de publicité, dans le cas extrême ; NEUF.   

Cela souligne une fois de plus l'importance de la publicité dans notre monde économique. 
 

Pour rappel, je tiens à souligner une fois de plus que cette étude, comme toutes celles publiées dans les 

« Belgolâtres è, se veut une base, et quôil appartiendra aux g®n®rations futures de compl®ter les ®l®ments 

que nous avons rencontrés. 

 

 

Nous remercions les collectionneurs qui ont bien voulu participer à cette modeste étude : 

Guy Baudot, Charly Bruart, Alain Pierret, Stéphane Debon, Jean-Louis Dechesne, Daniel Goffin, Willy 

Vande Wiele 

 

Les publications suivantes nous ont permis dô®laborer ce travail : 

¶ Documents financiers, système de fonctionnement, tarif postal et droit de timbre applicables aux 

documents financiers utilisés en Belgique depuis 1796 ï A. Bruyneel 2005 

¶ De postcheckomslagen met reklame door H. De Belder dans les périodiques mensuels du club 

« Philatélie Belge au Rhin » de 1987 et 1988. 

¶ Service des Chèques et virements postaux - La poste 1913 

¶ Le site de vente en ligne « Delcampe ». 
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Le service des ch¯ques prit naissance en Autriche en 1883. Son but ®tait de favoriser lô®pargne populaire 

en autorisant les titulaires dôun livret ¨ pr®lever leur avoir au moyen de ch¯ques payables par un bureau 

de poste ou ¨ op®rer des transferts dôun compte dô®pargne ¨ un autre compte. 

En Belgique, une proposition de loi d®pos®e en 1896 fut rejet®e. Reprise en 1903 et en 1908, elle nôeut 

pas plus de succ¯s. Pourtant, ¨ cette ®poque notre pays ®tait ¨ la recherche dôune solution aux probl¯mes 

dôordre mon®taire ; des mesures dans ce sens avaient d®j¨ ®t® prises. Côest ainsi que les bureaux de poste 

avaient été autorisés à verser en compte courant, à la Banque Nationale, le produit des quittances et des 

effets encaissés. Plus tard, les versements en espèces furent admis au même titre et les titulaires dôun 

compte courant ¨ la Banque Nationale purent effectuer leurs paiements par ch¯que ¨ lôintervention des 

bureaux de poste. 

 

Les r¯glements avec la Banque Nationale se faisaient sans d®placement dôesp¯ces par le jeu de compte 

courant ouvert ¨ lôAdministration des Postes aupr¯s de cet organisme. Mais ce syst¯me limitait, aux seuls 

titulaires dôun compte courant ¨ la Banque Nationale, le bénéfice des opérations sans maniement de 

fonds. Les services financiers de la Poste prenaient, de leur c¹t®, de plus en plus dôampleur. Il devenait 

urgent pour le pays de trouver un remède adéquat au problème de la circulation fiduciaire. Ces raisons 

d®termin¯rent le gouvernement ¨ introduire un projet de loi tendant ¨ la cr®ation dôun service des Ch¯ques 

Postaux en Belgique. 

 

Celui-ci fut instaur® par la loi du 28 d®cembre 1912. Lôarr°t® royal du 23 f®vrier 1913 en r®gla les 

modalit®s dôapplication. 

Le nouveau service commen­a ¨ fonctionner le 16 avril 1913 et prit rapidement de lôextension. 

 

Il fut suspendu le 20 aout 1914 lors de lôoccupation de Bruxelles par les Allemands. 

Il comptait ¨ lô®poque 6.493 comptes avec un avoir de 24 millions de francs. Apr¯s lôArmistice, lôOffice 

des Chèques Postaux reprit son activité le 2 janvier 1919 et ne cessa de progresser dans des proportions 

extraordinaires. 

A la veille de la seconde guerre mondiale, le nombre de comptes était monté à 461.719 avec un avoir de 4 

milliards 816 millions. 

 

Les extraits de compte expédié au titulaire et au bénéficiaire après chaque opération étaient glissés dans 

une enveloppe et bénéficiait de la franchise postale. 

Afin de r®duire les co¾ts engendr®s par ce service, jusquôen 1940, des publicit®s ont ®t® imprim®es au 

recto et au verso des enveloppes. 

 

Telle était la situation à la date du 10 mai 1940. Mais, la panique qui suivit la déclaration de guerre, 

provoqua un retrait massif des fonds. Pendant les journées des 10, 11 et 14 mai, plus  de 250 millions de 

frs furent remboursés aux déposants, malgré les restrictions édictées en matière de retrait de fonds. 

Lôoffice des Ch¯ques postaux cessa de fonctionner le soir de 14 ; il fut transféré à Courtrai dans un 

premier temps, à Poitiers ensuite et enfin à Moissac (Gironde), où pris fin son exode. Après la 

capitulation, la direction de lôOffice des Ch¯ques postaux rentra à Bruxelles et le service normal repris à 

partir du 5 aout 1940. 

 

Apr¯s la lib®ration, le service des ch¯ques contribue ¨ lôapplication des mesures dôassainissement 

mon®taire d®cr®t®es par le Gouvernement de Londres. Il fut charg® de lôouverture et de la gestion de plus 

de 400.000 comptes nouveaux, ouverts aux déposants de « billets anciens ». De plus, 200.000 comptes 
ordinaires durent °tre d®doubl®s. Ce fut une des p®riodes les plus difficiles de son existence et le fait dôen 

avoir doublé le cap, démontre que ses assises étaient solides. 

 

 

2.- Historique de lõOffice des Ch¯ques postaux 
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En 1980, le nombre des comptes sô®levait ¨ 1.119.798 et celui des op®rations ¨ 267.898.851. 

Lôavoir moyen sur les comptes ®tait de lôordre de 214 milliards de francs. Côest lô®poque ou le plafond du 

nombre de comptes devenait probl®matique. D¯s lors, lôOffice des Ch¯ques postaux va sôappliquer ¨ 

éliminer systématiquement tous les comptes « dormants è qui constituent une charge en cessant dô°tre 

rentable. 

 

Depuis octobre 1965, le traitement des ordres sôeffectue via un syst¯me automatis®. En juin 1980, il 

existait 7 modules ou sections automatisées avec service de lecture optique. 

Grace ¨ ce syst¯me, les nouvelles formes de traitement, combin®e ¨ lôinformatisation vont permettre, 

durant lôann®e 1981, de r®aliser lôautomatisation int®grale du service de la tenue des comptes courants 

postaux. 

 

La modernisation de m®thodes de travail sôest poursuivie dans le traitement des assignations postales, le 

microfilmage des ordres, la préparation des enveloppes transmissives des extraits de comptes et le tri 

automatique de ces enveloppes. 

 

En conclusion, en 1980, il y eu 23.858 milliards de francs de transactions dont 16.561 milliards en ordre 

de versement postal et 8.965 milliards en autres règlements par chèques postaux, assignations postales, 

bulletin de versement, cartes-récépissés, etc é Si les seules op®rations de virement avaient ®t® faites en 

esp¯ces aux guichets des bureaux de poste, lôex®cution aurait n®cessit® le maniement de 16.561 milliards 

de francs en monnaie m®tallique ou fiduciaire, ce qui nôaurait pas manqu® de provoquer un accroissement 

important du montant des billets de banque en circulation. 
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LôOffice des ch¯ques postaux fut instaur® par la loi du 28 d®cembre 1912. 

Lôarr°t® royal du 23 f®vrier 1913 en r®gla les modalit®s dôapplication et le nouveau service commen­a ¨ 

fonctionner à partir du 16 avril 1913. 

 

Il faut noter que les oblitérations manuelles sont dans la majorité utilisées en service intérieur. Chaque 

service possède un ou plusieurs cachets en fonction du personnel 

 

Type 1 : bloc dateur en 3 ou 4 lignes, jour ï mois ï année complète. 

Litera identique de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1914 à 1940 

 

    

Format de 26 mm 

A                 A 

Format de 26 mm 

B                  B 

Format de 26 mm 

P                P 

Format de 26 mm 

V                   V 

    

Format de 28 mm 

J                   J 

Format de 28 mm 

H        *         H 

Format de 28 mm 

N                   N 

Format de 28 mm 

O                  O 

  

 

 

Format de 28 mm 

S                   S      

Format de 28 mm 

Y                 Y 
 

Format de 26 mm 

A        *       A 

 

3.- Les oblitérations manuelles  
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Type 2 : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera identique de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1919 à 1948 
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Format de 26 mm 

C                C 

Format de 26 mm 

D                 D 

Format de 26 mm 

E                  E 

Format de 26 mm 

F                 F 

   

 

Format de 26 mm 

G                G 

Format de 28 mm 

L                 L 

Format de 26 mm 

Z                 Z 
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Type 3 : bloc dateur en 3 ou 4 lignes, jour ï mois ï année complète. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 
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Utilisation de 1923 à 1949. 

 

 

 

 

 

Format de 28 mm 

A              E ou B 
 

Format de 28 mm 

K            ƶ 
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Type 4A : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1923 à 1957. 

 

Oblitérations avec litera A à gauche : 

 

  

 

 

Format de 26 mm 

A                 B 

Format de 26 mm 

A                  C 

Format de 26 mm 

A                D 

Format de 26 mm 

A                   J 

 

 

  

Format de 28 mm 

A                   N 

Format de 28 mm 

A                O 

Format de 28 mm 

A                P 

Format de 28 mm 

A                  R 

 

 

 

 

Format de 28 mm 

A                   U      

Format de 28 mm 

A                 V 

Format 28 mm 

A                  W    

Format de 26 mm 

A               X 
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Type 4B : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1934 à 1955. 

 

Oblitérations avec litera B à gauche : 

 

 

 

  

Format de 28 mm 

B                 B 

Format de 26 mm 

B                  C 

Format de 28 mm 

B                H 

Format de 27 mm 

B                   K 

 

  

 

Format de 28 mm 

B                   N 

Format de 28 mm 

B                 O 

Format de 27 mm 

B                 S 
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Type 4C : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1920 à 1961. 

 

Oblitérations avec litera C à gauche : 

 

 

  

 

Format de 28 mm 

C                 A 

Format de 26 mm 

C                  B 

Format de 28 mm 

C                C 

Format de 28 mm 

C                   F 

   

 

Format de 28 mm 

C                   G 

Format 28 mm 

C                R 

Format 28 mm 

C                S 
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Type 4D : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation de 1934 à 1947. 

 

Oblitérations avec litera D à gauche : 

 

 

   

Format de 28 mm 

D                  C 

Format de 26 mm 

D                  L 

Format de 28 mm 

D                Q 

Format de 28 mm 

D                R 

 

  

 

Format de 28 mm 

D                  S 
  

Format de 28 mm 

À pont 

D                K 
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Type 4K  : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation sur les assignations de la caisse nationale des pensions de guerre. 

 

Oblitérations avec litera V à gauche : 

 

? 

   

 
Format de 28 mm 

K                  2 

Format de 28 mm 

K                  3 

Format de 28 mm 

K                  4 

? 

  

? 

 
Format de 28 mm 

K                  6 

Format de 28 mm 

K                  7 
 

 

? 

  

Format de 29 mm 

K                  1 

Format de 27 mm 

K                  2 

Format de 29 mm 

K                  3 

Format de 29 mm 

K                4 

    

Format de 28 mm 

K                  5 

Format de 29 mm 

K                    6 

Format de 29 mm 

K                  1 

Format de 29 mm 

K                  2 
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Format de 29 mm 

K                 3 

Format de 29 mm 

K                  4 

Format de 28 mm 

K                 5 

Format de 28 mm 

K                   6 

 

? 

  
Format de 29 mm 

K                  1 
 

Format de 29 mm 

K                  3 

Format de 29 mm 

K                  4 

  

? ? 

Format de 28 mm 

K                    5 

Format de 29 mm 

K                    6 
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Type 4V : bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre de la d®nomination. 

Utilisation sur les assignations de la caisse nationale des pensions de guerre. 

 

Oblitérations avec litera V à gauche : 

 

   

En noir 

Format de 27 mm 

V                  1 

Format de 27 mm 

V                  2 

Format de 27 mm 

V                  3 
 

? 

  

En rouge 

 
Format de 27 mm 

V                  2 

Format de 27 mm 

V                  3 
 

? 

  

En violet 

 Format de 27 mm 

V                   2                       

Format de 27 mm 

V                     3 
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Type 5 : la dénomination « Bruxelles-chèques / Brussel ï checks » est remplacée par « Régie Post ». Bloc 

dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e. 

Litera diff®rent de part et dôautre dôun carr® entourant le chiffre 6. 

Utilisation de 1972 à 1992. 

 

Par la loi du 6 juillet 1971 et lôA.R. du 29/9/1971 la R®gie des Postes a ®t® cr®®e du Minist¯re des Postes 

et Télécommunications. 

Le 15 octobre de la même année, un O.S. détermine la structure générale de la Régie et de nouveaux 

cachets sont fabriqu®s en remplacement de lôancienne d®nomination. 

Cependant, cette structure ne sera op®rationnelle quô¨ partir du 20 novembre 1972. 

Pourtant certains services nôont pas ®t® modifi®s et en janvier 1989 on trouve toujours des anciennes 

oblitérations. 

 

Dans cette nouvelle structure, la direction numéro 6 concerne les services informatiques de la poste (6.1) 

ainsi que le service des chèques postaux (6.2). 

Les cachets rencontr®s ont tous une lettre de part et dôautre du num®ro de la direction. 

Nous avons choisi de ne pas reproduire la totalit® des oblit®rations mais dô®tablir une liste qui sera avec le 

temps complétée par les collectionneurs qui se pencheront sur le sujet. 

 

 
 

Il faut aussi savoir que les couleurs des oblitérations sont changeantes ; noires, bleues, rouges, vert-

bleues. 
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REGIE POST 1ER BUREAU        A  A 

 

A.6.A A.6.B  A.6.D A.6.E A.6.F  A.6.H A.6.I 

A.6.J A.6.K   A.6.N A.6.O A.6.P A.6.Q A.6.R 

  A.6.U    A.6.Y A.6.Z  

   

 

REGIE POST 2e  BUREAU        B  A 

 

B.6.A B.6.B B.6.C B.6.D  B.6.F B.6.G   

B.6.J  B.6.L B.6.M B.6.N B.6.O   B.6.R 

 B.6.T B.6.U  B.6.W B.6.X B.6.Y   

 

 

REGIE POST 3  BUREAU        C  A 

 

C.6.A C.6.B  C.6.D C.6.E C.6.F  C.6.H C.6.I 

 C.6.K  C.6.M C.6.N  C.6.P  C.6.R 

 C.6.T C.6.U C.6.V C.6.W   C.6.Z  

 

 

REGIE POST 4  BUREAU        D  A 

 

 D.6.B      D.6.H I 

 D.6.K      D.6.Q D.6.R 

D.6.S   D.6.V D.6.W   D.6.Z  

 

 

REGIE POST 5  BUREAU        E  A 

 

E.6.A E.6.B  E.6.D E.6.E  E.6.G  E.6.I 

E.6.J E.6.K   E.6.N E.6.O E.6.P E.6.Q E.6.R 

     E.6.X E.6.Y   

 

REGIE POST 6  BUREAU        F  A 

 

  F.6.C F.6.D  F.6.F    

F.6.J   F.6.M F.6.N     

         

 

 

REGIE POST MONDE        M  A 

 

 M.6.B M.6.C M.6.D M.6.E   M.6.H M.6.I 

 M.6.K M.6.L M.6.M  M.6.O M.6.P M.6.Q  

 M.6.T  M.6.V      
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REGIE POST NUIT                N  A 

 

  N.6.C N.6.D N.6.E N.6.F N.6.G   

    N.6.N     

         

 

Type 6 : la dénomination « Régie Post » est remplacée par « DE POST ï LA POSTE » ou « LA POSTE 

ï DE POST ». 

Bloc dateur sur 1 ligne, jour ï mois ï deux derniers chiffres de lôann®e et heure. 

Litera composé de deux lettres au-dessus du bloc dateur. Pour la prédominance néerlandophone, les deux 

lettres sont s®par®es par un trait dôunion, ce qui nôest pas le cas pour les francophones. Dans le bas un 

carré entourant le chiffre 6. 

Utilisation de 1992 ¨ aujourdôhui. 

 

 

 
 

 

LA POSTE ï DE POST        A  A 

     
 

A.A C.H C.K E.F M.M     

         

         

   

 

DE POST - LA POSTE        A  A 

     
 

D.Z. E.R M.R M.S N.G     
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1 - DOUBLE CERCLE 23/14 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 3 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   22   XI   

 1927 

 

     PROPAGEZ             BEVORDERT 

 LES COMPTES DE           DE POSTCHECK- 

 CHÈQUES POSTAUX       REKENINGEN 

 

 
 

 

2 - DOUBLE CERCLE 23/14 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 3 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   12   IV   

 1932 

 

  PROPAGEZ LES             BEVORDERT DE 

 COMPTES DE             POSTCHECKREKE- 

 CHÈQUES POSTAUX        NINGEN 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

4.- Les oblitérations mécaniques 
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3 - DOUBLE CERCLE 27/14 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 3 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   2   X   

1933 

 

  PRENEZ UN COMPTE     NEEMT EENE 

      DE CHEQUES                 POSTCHECK 

        POSTAUX                    REKENING 

 

 

 

 
 

 

 

4 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   8   V   

1933 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE         DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈQUES         DER 

   POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 3 mm 

Hauteur du mot « CHEQUES » dans la flamme : 3,5 mm 
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5 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   6   VIII   

 1932 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE         DEN 

       DES        DIENST 

  CHÈQUES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Hauteur du mot « CHEQUES » dans la flamme : 4 mm 

Bloc dateur : la taille formant « lôann®e » est de 12 mm. 

 

 
 

 
 

Couronne inversée. 
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6 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   18   IX   

 1933 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE        DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈQUES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Hauteur du mot « CHEQUES » dans la flamme : 4 mm 

Bloc dateur : la taille formant « lôann®e » est de 8 mm. 

 

 
 

7 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, 5 LIGNES 

 

Sans litera 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   14   X   

 1935 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE         DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈ UES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Hauteur du mot « CHEQUES » dans la flamme : 3 mm 
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7bis ï idem que le type 7, mais : en mars 1936, le cadre supérieur de la flamme est absent. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Avec litera :    B     M 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   20   V   

 1935 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE        DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈ UES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Bloc dateur : mois en chiffre romain 
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9 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Avec litera :    B     T 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   21   JAN   

  1938 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE        DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈ UES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Bloc dateur : mois en lettres 

 

 

 
 

 

 

8bis - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 5 LIGNES 

 

Avec litera :    B     T 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   21   IV   

 1938 

 

 PROPAGEZ    BEVORDERT 

 LE SERVICE         DEN 

       DES        DIENST 

   CHÈ UES         DER 

  POSTAUX  POSTCHECKS 

 

Bloc dateur : mois en chiffre romain 
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10 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM A PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Sans litera : avec   ᴖ     ᴖ  « étoile » 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   -1.  10. 28 

 

 PROPAGEZ     BEVORDER 

    =   LE  =      =  DE  = 

 VIREMENT    POSTOVER - 

     POSTAL    SCHRIJVING 

        

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Hauteur du mot « POSTAL » dans la flamme : 3 mm 

 

 
 
 

 

 

10bis ï idem que le type 9, mais : 

la hauteur du mot « POSTAL » dans la flamme est de 2,5 mm 
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11 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM A PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Sans litera : avec   ƶ      ƶ « triangle » 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   -1.  10. 28 

 

 PROPAGEZ     BEVORDER 

    =   LE  =     =   DE  = 

 VIREMENT    POSTOVER - 

     POSTAL    SCHRIJVING 

        

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2 mm 

Hauteur du mot « POSTAL » dans la flamme : 2 mm 

 

 

 
 

 

 

 

 

12 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM A PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Sans litera : avec    #      # « carrefour » 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   -1. -2. 33 

 

 PROPAGEZ     BEVORDER 

    =   LE  =     =   DE  = 

 VIREMENT    POSTOVER - 

     POSTAL    SCHRIJVING 

        

Hauteur des lettres dans le double cercle : 3 mm 

Hauteur du mot « POSTAL » dans la flamme : 2,5 mm 
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13 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM A PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Sans litera : avec    ᴖ       ᴖ   « grande étoile » 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   10. 7. 33 

 

 PROPAGEZ     BEVORDER 

    =   LE  =     =   DE  = 

 VIREMENT    POSTOVER - 

     POSTAL    SCHRIJVING 

        

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Hauteur du mot « POSTAL » dans la flamme : 3 mm 

 

 
 

 

 

 

14 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Avec litera :    B     T 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   9   VI   

1941 

 

        FAITES VOTRE 

             DEVOIR 

              ENVERS LE 

          SECOURS DôHIVER 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Bloc dateur : la taille formant « lôann®e » est de 8 mm. 
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15 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Avec litera :    B     T 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS   23   X   

1942 

 

        FAITES VOTRE 

             DEVOIR 

              ENVERS LE 

          SECOURS DôHIVER 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Bloc dateur : la taille formant « lôann®e » est de 12 mm. 

 

 

 
 

 

 

 

16 - DOUBLE CERCLE 27/17,5 MM SANS PONT, AVEC PROPAGANDE DE 4 LIGNES 

 

Avec litera :    A      A 

 

BRUXELLES-CHEQUES   BRUSSEL-CHECKS    5   V   

1942 

 

      FAITES VOTRE                 DOE  UW 

        DE VOIR            PLICHT 

         ENVERS    LE               TEGEN OVER 

       SECOURS DôHIVER      WINTERHULP 

 

Hauteur des lettres dans le double cercle : 2,5 mm 

Bloc dateur : la taille formant « lôann®e » est de 12 mm. 

 

 
 


